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Lausanne, le 3 septembre 1887.
L'explosion de la poudrière de Payerne a tout

naturellement rappelé à nombre de gens l'affreuse
catastrophe de Morges, il y a seize ans. Voici à ce

sujet quelques détails, à l'intention de ceux de nos
lecteurs qui sont trop jeunes pour s'en souvenir.

Le 3 mars 1871, vers 5 heures de l'après-midi, le
bruitlointain d'une canonnade, suivi d'une effroyable
détonation, qui secoua les vitres et les portes de
Lausanne, mettait toute la ville en émoi.

Tout le monde se porta aux fenêtres, ou sur les
promenades du côté de Morges, d'où le bruit paraissait

venir. Dès cet instant les détonations se
succédèrent sans relâche ; on eût dit que deux grandes
armées se livraient bataille, et le bruit de cette
sinistre canonnade se répandit à des distances
considérables.

L'arsenal de Morges était en feu 1

Des flots d'hommes, de femmes et d'enfants se
mirent en route pour Morges. Arrivés à Préve-
renges, vers 6 '/2 heures, ils rencontrèrent de
nombreuses personnes rebroussant chemin. Les pompes
durent s'arrêter. On disait que l'on s'attendait à

l'explosion de caveaux remplis de poudre, que la
poudrière même, située à quelque distance, allait sauter,
et que Morges était menacée d'une destruction
complète. Rien ne peut peindre l'aspect de cette scène à

ce moment. Dans la ville, les rues désertes, les
fenêtres hermétiquement fermées.

Tout le monde avait fui, et les routes étaient
couvertes de femmes et d'enfants poussant des cris
déchirants.

Ceux qui, arrivant de tous côtés, se portaient vers
le lieu du sinistre, n'avançaient qu'avec hésitation.
Mais bientôt l'on apprit qu'il n'y avait plus à craindre

pour la poudrière et que l'on commençait à se
rendre maitre du feu.

Une vingtaine de morts et plusieurs blessés furent
retirés des décombres. On eut surtout à déplorer la
perte de M. Thury, de Morges, capitaine des
pompiers, victime de son courageux dévouement.
Plusieurs internés français y succombèrent.

En fait de matériel, 10,000 fusils, une batterie
suisse en acier, de 12, deux batteries de 8 et
plusieurs pièces de 4 furent détruites, ainsi qu'un grand
nombre de caissons d'artillerie.

Vers le soir de cette terrible journée, l'effroi de la
population commençait à se calmer, et l'on rencontrait,

sur tous les chemins, de nombreuses familles

qui rentraient à Morges, après avoir été chercher
un asile dans les environs.

Le deuil des veuves.
Voici, d'après une dame très au courant des modes

et usages du jour, comment ce deuil doit être
observé :

« Le deuil de veuve dure deux ans. La première
année, grand deuil, deuil austère. A la maison, un
bonnet ou coiffe de veuve, car les cheveux doivent
être couverts. — Pendant les premiers six mois de
la seconde période, on porte des étoffes moins
sévères et, chez soi, on remplace la coiffe par une
mantille. Les derniers six mois admettent une
certaine élégance.

Huit jours avant l'expiration du deuil, ou reprend
les fleurs: des violettes, des pensées, des pervenches

et des bijoux, améthystes et perles. Il faut
bien observer les nuances, graduer la fin du deuil.

Le deuil terminé, avant de s'habiller comme tout
le monde, on s'astreindra à une légère transition.
On commencera par adopter des nuances neutres,
discrètes, foncées ; on ne se découvrira pas tout
de suite les épaules, mais on pourra reprendre
des diamants, des topazes, des hyacinthes, Dans
ses cheveux, en fait de fleurs, on disposera des
chrysanthèmes de toutes couleurs et des scabieuses,
parce qu'elles sont dites fleurs de veuve. »

Il est vraiment charmant, ce deuil ainsi ordonné t

Gomme il doit être doux, le moment de reprendre
les violettes, les pensées, les pervenches, et de
régler ses sentiments d'après les nuances, et les
nuances d'après ses sentiments.

Et cette « légère transition » qui ne permet pas
de se découvrir « tout de suite » les épaules, mais se

parer — en attendant — de diamants, de topazes,
de hyacinthes, etc.

C'est à croquer

Dans un article intitulé : Duels comiques, un
collaborateur du Petit Journal raconte cette amusante
anecdote :

Le père d'Emile de Girardin entre un jour dans un
tir au pistolet. Un gentleman, qu'il ne connaissait
pas, y faisait mouche à tout coup. Quelques
spectateurs, admirant la précision de ce tir, ne
tarissaient pas d'éloges sur l'adresse de ce gentleman.

— En effet, dit assez haut M. de Girardin... mon-
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siem- tire parfaitement... mais cela ne prouve pas
grand'chose Dans un duel, quand on a un homme
devant soi au lieu d'un morceau de carton, toutes
les conditions sont changées, et le plus habile
tireur, qui trouerait une pièce de cent sous à vingt
pas, peut très bien manquer un homme à la même

distance.
Le tireur, qui avait entendu ces paroles, se

retourne alors vers M. de Girardin :

— J'estime que vous vous trompez, monsieur, et

je crois pouvoir vous affirmer que si je vous avais
devant moi, je ne vous manquerais pas.

Les assistants voulurent s'interposer devant cette

provocation, mais M. de Girardin répondit froide-
meut:

— Quand vous voudrez
— Tout de suite alors
— Soit I

On choisit des témoins et on alla se battre, avec
des pistolets de tir, dans les terrains vagues qui
avoisinaient alors le Trocadéro.

On laissa le sort décider qui tirererait le premier.
Le gentleman fut favorisé. Il tire sur M. de Girardin...

et le manque.
Puis, comme M. de Girardin ne faisait pas mine

de se servir de son arme, un témoin lui eria :

— A vous, monsieur. Tirez donc
— Pourquoi cela? dit froidement M. de Girardin...

Je n'ai aucune raison pour tuer monsieur.
J'ai prétendu que le meilleur tireur pouvait manquer

un homme à vingt pas... Monsieur a soutenu
le contraire... Il doit être convaincu maintenant
qu'il avait tort... Je ne puis lui en vouloir pour
cela.

Et s'inclinant devant son adversaire :

J'ai bien l'honneur de vous saluer, monsieur

Une soupe trop claire.

C'était au mois de juin dernier, à l'époque de la
récole des foins. Grande animation à la ferme de "*
où l'on occupait, à ce moment-là, quinze à vingt
domestiques ou journaliers. Le maître de la maison
avait cependant de grandes difficultés à se procurer
le personnel nécessaire à ses travaux de campagne,
tant il était connu par son avarice et la manière
parfois déplorable dont il nourrissait son monde.
Soupes maigres, viandes coriaces, gros légumes,
arrosés d'une piquette à faire dresser les cheveux
sur la tète aux moins difficiles, tel était le menu de

chaque jour.
Le soir d'une chaude journée, où tous avaient

bûché dur, où l'on avait entassé dans la grange des
centaines de quintaux de foin parfumé, chacun vit
arriver avec plaisir l'heure du souper et du repos.

Les nombreux travailleurs prirent place à la
longue table de la cuisine, au milieu de laquelle on
ne tarda pas à déposer l'immense soupière d'étain,
dont la contenance suffisait, largement, pour remplir

toutes les assiettes.
Ge soir-là, la soupe paraissait encore plus maigre,

plus claire, plus détestable qu'à l'ordinaire ; c'était
presque de l'eau tiède : rien de substantiel, rien de

nourissant pour ces braves gens. Aussi l'un d'eux,
indigné de la manière dont ils étaient traités, après
avoir deux ou trois fois agité le liquide avec la
poche à long manche, monte sur le banc, ôte sa veste,
son gilet, rejette ses bretelles en arrière, se penche
vers la soupière, lorsque le maître, étendant vers
lui les bras, s'écrie :

— Qu'est-ce que tu vas faire là, Jaques Es-tu
fou?...

L'autre lui répond en patois :

— le vû pliondzi, noutron maître, po vairè se
l'ai a ôquiè aò fond t...

(Je veux plonger, notre maitre, pour voir s'il y a

quelque chose au fond!...)
L. M.

— «wtw.

Lè défauts.
L'est bin molési dè ne min avâi dè défaut et,

quand bin on trâovè prâo dè brâvès dzeins on pou
pertot, ne sé pas s'on trâovérài cauquon que n'aussè
pas oquiè qu'on lài pâo reprodzi. Mâ lâi a défauts
et défauts y'ein a dâi gros et dâi petits. Lè gros
sont vretabliameint oquiè dè mépresî, et clliâo que
lè z'ont dussont tâtsi dè sè corredzi, po cein que
sont 'na calamitâ po lè dzeins dè sorta que dussont
vivrè avoué leu ; kâ nion n'âmè sè trovâ avoué on
dzanliào que ne dit què dai meintès ; on soulon que
ne sâ pas que dit, ni que fâ ; on bracaillon qu'a duè
parolès et su quoui on ne pâo pas comptâ ; on
batailla qu'est adé à tsertsi rogne ; on mau-deseint
que pâo féré tant dè mau pè sa crouïe leinga; on
potu et on bordon que ne fà què ronnâ pè l'hotô et
que fà passâ onna trista via à sa fenna et à sè z'einfants

; et bin d'autro onco, que sont dài tristès
dzeins. Ne parlo pas dè clliâo que mettont lo fû,
que robont et qu'assasinont, kà cein n'est pas dài
défauts ; c'est dè la crouïétà âo bin 'na maladi qu'a
po mâidzo lè dzudzo et po hépeteau, la preson.

Mà po lè petits défauts, c'est on autro afférè, et la
mâiti sont bin dè perdenâ ; y'ein a que sont tant
einnoceints qu'on sè crérâi eimbétâ s'on ne lè z'avâi
pas ; kâ ne vo seimbliè-te pas que clliâo que ne fon-
mont pas paizont oquiè dè ne pas tourdzi onna pipâ
dè tabà âo bin onna cigâra après soupâ Et clliâo
que vont djuï âi gueliès, que sè redzoïont tota la se-

nanna po poài féré regatà la boula la demeindze lo
fantou ; cein ne fâ rein dè mau à nion. Et lè cartès
quin pliési quand on pâo derè : binocle 1 âo mémameint

quand on annoncé lè 4 fous Et lè dansés, lè
fétès, lè promenardès dè sociétâ et tant d'autro z'af-
férès que ne font rein dè mau poru qu'on sâi sâdzo.
Eh bin tot cein, que sont dài défauts à cein que y'a
dài dzeins que preteindont, sont portant dài galés
défauts, kà la via sarâi bin dè pe trista s'on lè z'avâi
pas ; mâ coumeint vo z'é dza de : faut étrè sâdzo et
ne pas allâ trâo liein.

Ora, po fini, vaitsè 'na petite histoire pè rappoo à
ion dè clliâo défauts :

On prédicârè, qu'avâi lo diablio po djuï ài cartès,
étài ein trein dè féré onna partià tandi que lo prédzo
senâvè, que lo faillu veni crià, kà l'âobliâvè d'allâ.
Ma fâi, quand vâi arrevà on municipau que lo
vegnâi tsertsi, fut on bocon eimbétà, et l'einfatè vito
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